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PfiOCÈS DES ACCUSÉS D*AVRIL. 

Judience du 16 juillet. 

. Torture de l'audience, et en conformité de l'arrêt 
, rmir lecture est donnée des proces-verbaux consta-

nt distance opposée par les accusés insoumis à se 

" conduire à l'audience; deux accusés seulement, 

& et Devoys, ont consenti à venir. 

T rrès déclare qu'il est dans un élat de santé qui lui fait dé-

ardemment d'être transporte dans un hospice, oii il doit 
il

'w,
r
 une opération. „ 

" n vs dit qu'il n'est venu que pour protester contre 1 arrêt 

!mt réclamer la libre défense. 

V le président : La demande de Tourrès sera examinée, 

tlene peut l'être
 à

 l'audieftee. Devoys, asseyez- vous. La pa-
I «( à M. le procureur-général. 
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 (du Nord), procureur-général : Messieurs les 

• s quand une partie des accusés a manifesté le dessein de 

'""pas présenter devaut vous une défense régulière , une pen-

°'ea frappé
 tous les es
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 ' comme ,1a lumière frappe tous 
k veux. 1-es lois, a-t-on dit, ne peuvent rester impuissantes, 

^société ne peut rester désarmée. Votre sage fermeté a 

maintenu ces principes salutaires : ce n'était pas de vous que 

la France pouvait craindre que la loi lût vaincue dans son au-

guste sanctuaire. _ , 
> 11 est une autre réflexion sur laquelle , s il était nécessaire, 

nous pouvons en quelques mots rassurer toutes les conscien-

ces. Cesilence habilement calculé et dont le prétexte a été tant 

de fois repoussé par l'éloquente voix du président de cette 

«semblée , ce silence n'a-t-il pas empêché que toutes les lu-

mières dont le juge a besoin, ne vous parvinssent? Votre 

conviction peut-elle être pleine et entière ? Nous répondrons 

avec assurance que si nous en jugeons par la nôtre, elle peut 
et doit l'être. 

•» Tout ce qui pouv ait établir l'innocence des accusés ou 

leur culpabilité, tout ce qui pouvait leur attirer votre indul-

gence , nous l'avons apporté devant vous , avec l'impartialité 

oui était notre premier devoir. Quand nous vous parlerons 

d'un complot, nous vous en présenterons les preuves, émanées 

des accusés eux-mêmes. Quand nous vous parlerons de sou 

i vécution , nous vous rappellerons les aveux des accusés, ou 

les nombreux témoignages qui en tiennent lieu, en sorte qu'on 

ne peut imaginer un moyen d'établir la vérité avec plus ct'évi-

Jeuce et de certitude. Vous prononcerez donc , Messieurs, en 

"icence des pro-

institutions qui 
ne l'a pas été, et qui ne devait pas f être. 

» Après ces longs débats , auxquels vous avez prêté une si 

infatigable attention, lorsque tant de dociimens sont dans vos 

mains, nous croyons devoir nous borner à un résumé succinct 
îles faits généraux sur cette partie de l'accusation qui vous 
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lassitude , tomber sous le despotisme. Messieurs , quand on 

songe que c'est notre France d'aujourd'hui , ce pays de li-

berté , de lumières , où dominent le bon sens et 1 amour des 

lois , qu'on voudrait ramener à ces temps d'aveuglement fré-

nétique , on trouve qu'il y a folie dans le crime ; et si quelque 

chose en diminue l'odieux , c'est son impossibilité. 

» Mais revenons aux faits. Après les funestes journées de 

juin, où l'émeute armée fut vaincue, mais où l'exemple en fut 

donné,ces hommes'quinese reposent jamais parce que le repos 

les anéantit, qui ne se découragent jamais parce qu'ils rêvent 

toujours l'impossible, comprirent que désormais Paris ne de-

vait plus être leur premier champ de bataille. Les citoyens, les 

soldats s'y pressent trop nombreux pour écraser l'anarchie, 

dès qu'elle lève la tête ! Transportons la révolte ailleurs, di-

sent-ils, et c'est Lyon que dans leur merveilleux instinct du 

mal, ils choisissent; Lyon où une immense population ouvrière 

connaît déjà l'usage des armes; Lyon où les associations sont 

formées, où les élémens sont réunis, où il n'y a plus qu'à les 

embraser: alors viennent fondre sur cette cité, ces hommes 

qui ne travaillent qu'au désordre, qui colportent la rébellion , 

et dont la présence est le signe assuré de l'orage. 

« Quelle était à cette époque la situation de la seconde ville 

de Fi ance? Les esprits s'étaient calmés , ou rentrait dans les 

voies d'une industrie paisible ; des caisses publiques avaient 

été créées pour assurer des secours aux ouvriers; l'administra-

tion leur témoignait ainsi un oubli généreux. 

Le mutuellisme s'était établi ; c'était , vous le savez , Mes-

sieurs, une vaste association entre les chefs d'ateliers. Son but 

était moral et philantropique, ses réglemens sages et modérés; 

la politique en était sévèrement bannie. Heureux si la société fût 

restée fidèleà ces principes ! Que de calamités et de deuil épar-
gnés à notre pays ! 

» Sans doute, Messieurs, vous avez , comme nous, reçu 

avec un vif intérêt le témoignage de l'ancien préfet de Lyon , 

ce magistrat si sige, si prévoyant avant la révolte , si coura-

geux, si ferme pour la comprimer. La population ouvrière , 

vous a-t-il dit, est aussi bien intentionnée qu'industrieuse : son 

caractère distinctif est l'amour de l'ordre et du travail. Livrée 

elle même elle ne cessera rie prospérer, comme elle pros-
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père aujourd'hui. Voilà, Messieurs, les élémens de paix et 

de bonheur que le républicanisme est venu détruire ! 

»Ce fut en 1833 que la Société des Droits de l'Homme fut 

formée à Lyon. Cavaignac y fit uu voyage, et sous ses mains 
exercées , la société ne tarda pas à naître. 

Bientôt après, le premier comité s'établit et entra en fonc 

tions. S'il est vrai, comme tout le démontre, que dès le prin-

cipe et fidèle à ses maximes, la Société des Droits de l'Homme 

ne s'est étendue à Lyon, que pour révolutionner la ville et la 

pousser au désordre, on ne peut, Messieurs, signaler trop sé-

vèrement à votre justice les auteurs de cette criminelle entre-

prise : car c'est à ces commencemens que le mal doit être re-

porté. Or, trois des accusés, Beauue, Martin, Hugon, figurent 
dans ce comité. 

»A peine établie , nous voyons la socié;é de Lyon se mettre 

en rapport avec celle de Paris. Martin envoie ses publications 

au joiifnal la Tribune et lui demande les siennes , funeste 

échange d'inspirations séditieuses! Bientôt l'union devient 

plus étroite. Le 6 décembre, Cavaignac et Avril, l'un prési-

dent, l'autre secrétaire de l'association parisienne , déclarent 

dans une circulaire , qu'entre autres associaiions départemen-

tales , celle du Rhône était réunie à celle de Paris, en avait 

adopté le règlement, le titre, et s'était affiliée à la direction de 
son comité central. 

» Ainsi, chose remarquable, ca n'est pas une simple liaison, 

c'est une dépendance directe qui existe entre les deux sociétés. 

Nous la verrons devenir chaque jour plus étroite , jusqu'à ce 

que cette union, quia resserré les liens du complot, vienne écla-
ter dans l'attentat. » 

M. le procureur-général fait ici passer sous les yeux de la 

Courdivers écrits empruntés aux publications et aux ordres du 

jour de la Société des Droits de l'Homme. Il continue : « Quel 

est, Messieurs, le point de départ , quel sera le terme? le point 

de départ , c'e^t le renversement de nos insti'utions, de nos 

lois, de nos mœurs ; voilà ce que veulent quelques-uns, voilà 
où les autres sont conduits à leur insu. 

» Le comité central défi.iitif est constitué, ce sont les accu-

sés Beaune, Martin, Sylvain Court, Hugon, Edouard Albert, 

qui le composent ; Beaune est président, Martin, secrétaire. 

» Ces élus travaillent avec ardeur. Bientôt la Société 

compte quatre-vingts sections. Elle envahit St. -Etienne, Va-

lence, Bourg, Villefranche. La contagion salutaire, selon l'ex-

pression du journal la Glaneuse, s'étend à Dijon, à Châlons, 

à G renoble, à Marseille. Le réseau couvre les départemens de 

l'est; un ordre parti de Paris devait enflammer en un instant 

tous ces élémens démagogiques ; l'événement a montré quelle 
pouvait être la rapid'té de l'incendie. 

» Le grand moyen de nourrir, d'échauffer le complot, c'est 

la presse. La presse, première nécessité d'un pays libre, mais 

instrument de bien et de mal, selon les passions qui l'emplo-

yent ; canal immense par où tout s'écoule, les eaux pures 

comme les eaux fangeuses. La liberté est à ce prix. 

» Le plus violent organe de la presse républicaine fut à 

Lyon, le journal la Glaneuse. Il était rédigé par les membres 

du comité, et avait pour gérans un chef de section,'et l'accusé 

Edouard Albert. C'est assez dire quel en fut le langage. Rien 

d'obscur, d'enveloppé, d'équivoque; c'est la révolte prêchée 
ouvertement, le cynisme de la rébellion.» 

Après avoir justifié celte a'iégation par plusieurs citations, 

M. le procureur-général parle des publications spécialement 

destinées aux ouvriers, et qui se résume.it presque toutes dans 
les phrases suivantes : 

« Dans un système large et bien entendu d'instruction pu-

blique, le travail glorifié serait la première richesse ; les capi-

talistes en ter re ou en argent seraient a genoux devant le Ira 

vail ; à leur tour ils deviendraient supplians en face des tra-

vailleurs, et l'ouvrier dicterait alors ses conditions. Il aurait la 

p 'ace que son ignorance leur donne; il commanderait ù la terre 

et à l'or; il traiterait d'égal à égal avec ceux qui possèdent l'un 

et l'autre. En vérité, je le dis, encore une révolution, et nous 
verrons cela ! » 

M. le procureur-général montre ici le comité lyonnais tour-

nant ses espérances vers les Mutucllistcs. Un journal, écho se-

mi-officiel des Mutuellistes, fut établi. On y trouve tout ce 
qui peut remuer les esprits de la classe ouvrière. 

« Un fait grave ne peut être oublié. Après avoir célébré l'an-

niversaire de l'insurrection de \ 831 , le journal, dans le même 

numéro , donne une recette pour faire de la poudre à canon. 

Cette leçon rapprochée d'un tel souvenir, est significative ; 

rappelez-vous,en effet,queles rebelles.dans les journées d'avril, 

ont fabriqué de la poudre à canon, suivant la recette de l'Echo 
de la fabrique. » 

M. le procureur-général montre ici le conseil exécutif hâ-

tant la catastrophe per l'imprudence et la dureté de ses déci« 
sions. 

« Sur un ordre du jour du comité exécutif, trente mille mé-

tiers cessèrent de battre. Les bras des ouvriers devinrent dispo-

nibles pour la révolte. Et tout ceci arrive , quand Romarino 

tente son expédition sur la Savoie. Ce qui fait dire au journal 

la Glaneuse ces folles paroles : Z'i»ist«rrectto» européenne est 
commencée. C'est aussi l'époque de la loi sur les crieurs pu-

blics, c'est-à-dire qu'on jette les ouvriers dans la rue , quand 

on espère que tout va s'embraser au dedans et au-dehors. 

« En présence des publications, ouvrage du comité, en pré-

sence des faits dont il abuse avec tant de perfidie , on voit que 

la société des Droits de l'Homme avait de nombreux'affiliés 

parmi les mutuellistes; il n'est plus permis de douter que tout 

n'ait cédé à l'impulsion du comité , que tous les malheurs na 
doivent lui être imputés. 

» Aussi, écoutez l'accusé Tiphaine, seclionnaire de Lyon , 

dire à son ami Caussidière, chef de la société , àSaint-Etienne, 

dans une lettre du 43 février ; « Aujourd'hui les ouvriers de 

la Société des mutuellistes viennent de décider que les tra-

vaux sont suspendus. Ainsi demain plus de cinq mille métiers 

sont arrêtés ; nous allons voir ce qui en résultera. » 

» Quand l'orage semble approcher, comme la Société des 

Droits de l'Homme se réjouit, comme elle s'apprête, comme 

elle dresse ses batteries ! Ecoutons encore un sectiounaire de 
Lyon , écrivant à ses amis de Saint-Etienne : 

« Lyon, 17 février i834. 
» Mes bons amis , 

» La place des Terreaux est encombrée ; un escadron de 

dragons circule autour, et un bataillon de la ligne est campé 

au milieu. J'ai entendu faire les trois sommations , il y a une 

heure; le peuple n'a rien écouté, il s'est contenté de crier .• 

Vive la ligne ! Il n'y aura probablement rien ce soir ; mats 

je ne répondrais pas de demain. Les amis de la Glaneuse , 

à qui j'ai parlé dans la personne du B : C : (Beaune), m'ont 
promis de vous tenir an courant; ce soir il en. est parti une 
dixaine en mission... Confiance, espérance, voilà ma devise; 

les enfans de la république se montreront dignes d'elle. 
» Votre dévoué B : C : 

» MARAT (de l'Ardèche). 
» Vive la république! » 

» C'est ainsi que dans une lettre du 1g février -!834,Tiphai-

ne raconte à Caussidière, que la veille le complot était s ur le 

point d'éclater, que tout était prêt, qu'ils allaient parcourir les 

diflérens quartiers de Lyon, en appelant les citoyens aux ar-

mes, mais que le comité les arrêta, trouvant que le moment 
n'était pas encore venu. 

» Thiphaine ajoute : « Nous sommes obligés, et je crois 

bien que nous devons attendre; nous nous félicitons, toutefois 

de notre action, elle a servi à faire comprendre au comité, que 
nous veillons sur sa conduite. 

«Les ouvriers ne veulentqas travailler, mais ils ne veulent 
pas commencer : ils disent : C'est aux républicains. Ils se 
trompent. Au surplus, encore quelques jours, et le besoin les 
guidera où le patriotisme et le devoir auraient déjà dû les con-
duire.» 

» Voilà, Messieurs, naïvement révélé, le secret de la suspen-

sion des travaux. Mettons , disent les fauteurs de désordres , 

mettons les ouvriers oisifs sur le pavé, privons-les de pain; et 

quand eux et leurs familles sentiront la faim, la faim les pous-
sera au combat. 

« Et ce sont les auteurs de celte odieuse manœuvre qui ac-

cusent l'administration de souffler le désordre parmi les ou-

vriers et de les attirerà une révolte pour les y écraser! 

» Tiphaine termine ainsi : « Les groupes que nous avons 

formés chantent la Marseillaise sur la place des Terre mx. Ils 

viennent d'être refoulés dans les rues a ijacentes de l'IIôtel-de-

Ville ; ils en /iniront un jour .' Une grande fermentation règne 

dans toutes les populations des villes voisines; on cite parti-
culièrement Grenoble, et vous Stéphanois ! » 

» Cette lettre quipeint au vrai les sectionnaires poussant les 

ouvriers en avant et se mettaut derrière eux ; cette lettre fut le 

signal de troubles graves qui, à la même date , éclatèrent à St-
Etienne. » 

M. le procureur-général passe ici en revue les publications, 
qui à Paris , et particulièrement dans la Tribune , et à Lyon , 

dans la Glaneuse, travaillaient à échauffer les esprits des ou-

vriers. Il parle ensuite de ces nombreux conciliabules où la 
fermentation était également entretenue et excitée. 

» L'Echo de la Fabrique ne garde plus de mesure. Les nu-

méros du mois de mars sont pleins des doctrines les plus 

" oit. 

n- uu ù.; uroit 
au mois de février, c'est par modération, par grâce! Mais 

l'indestructible coalition subsiste. Elle est l'arbitre suprême 

du sort de la cité , elle peut s'en emparer quand il lui plaira. » 

Telle est la doctrine du u'> du 2 mars. Dans celui du IfJon 
lit: « Les travailleurs n'arrêteront pas leur haine sur 
miers instrument de leur persécution, sur 

anarclnques.L insurrection y est posilivemeut érigée en dre 

Ou ose .lire : « Si les ouvriers de Lyon n'ont pas usé de ce d. 

les pre-

commissaire 
central, ils remonteront jusqu'aux ministres, jusqu'à la m;, 
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l'ois donner à l'Europe , le spectacle d'un drame aussi glorieux 

et plus fécond en résultats que celui de "1 830. » 
» Il ne manque qu'une condition à ce rapprochement que 

les factieux affectent perpétuellement d'établir entre leurs 
émeutes et la révolution de juillet ; cette condition c'est le 
droit. La révolution de' juillet n'autorise point la révolte , par-
ce qu'elle n'a pas été une révohe. La révolte a été de la part de 
ceux qui brisaient les lois , qui voulaient régner sans elles ou 
plutôt maigre' elies. Le peuple les a maintenues. Le côté qui a 
vaincu est celui qui criait : Vive la Charte! Voilà la victoire 
que nous soutenons , dont nous perpétuerons les effets malgré 
ceux qui voudraient les anéantir ! 

» Avec les ouvriers, il fallait chercher aussi à gagner les 
soldats, et les travailleurs ardens ne s'employaient pas moins 
d'un côté que de l'autre. Les pamphlets de la Société des 
Droits de l'Homme étaient jetés dans les corps-de-garde et les 
casernes. Dans le mois de mars, on remarque surtout la Hevue 
militaire, dont 1800 exemplaires furent saisis dans les bureaux 

de la Glaneuse. 
» Sylvain Court, membre du comité central, s'est déclaré 

responsable de la publication de cette brochure; mais l'infor-
mation démontre que cette publication était l'œuvre collective 

du comité. 
» Quel résultat ces tentatives eurent-elles à Lyon ? Aucun. 

Un seul militaire , un seul abandonna ses drapeaux et se joi-
gnit aux insurgés. Cet isolement d'un coupable fait ressortir la 
noble fidélité de l'année , et parle plus haut que ne feraient 

tous les éloges. 
» Nous avons dit que la loi sur les associations devait être 

le prétexte de l'insurrection ; une pièce saisie sur un section-
naire en est la preuve , et celte preuve est d'autant plus grave, 
qu'elle marque dans le complot le moment fixé pour agir. 

» C'est une allocution ainsi conçue : 
» Vous êtes avertis que nous protesterons , les armes à la 

main, autant qu'il sera possible, le jour que les ordonnances 
paraîtront. » Morel , interrogé sur ce qu'il eDteudait par ces 

mots , a répondu qu'il entendait la loi sur les associations. ) 
)) Nous descendrons sur la place, et je pense que personne 

» ne manquera à l'appel prescrit. Je vous engage tous à vous 
» armer de votre côté, autant que vous pourrez , et si le com-
» bat s : engage, de quelque part que ce soit , tâchons que la 
» victoire reste à nous ; car si nous rompons d'un pas , nous 
» serons pour toujours esclaves. Mais je pense que le courage 
» ne manquera pas et que la victoire restera à nous. Signé 

» Morel. » 
» Ce Morel , accusé, est un ouvrier en soie. 
» Remarquons-le en passant, nous trouvons ici de ces mots 

vides de sens qui ont la malheureuse propriété' d'exalter des 
esprits faibles etjardeus. Pensez- vous que si la famille dece pau-
vre ouvrier, si plein de grandes idées, lui eût demandé : 
quel est donc cet esclavage dont tu te plains, et qui te fait sa-
crifier ta vie, le pain, l'existence de ta famille? Eh quoi, n'es-
tu pas libre dans toutes tes démarches, dans toutes tes actions, 
dans toute ta vie? Explique-nous pourquoi tu vas te battre, et 
comment nous serons plus heureux après cette victoire que tu 
espères? Croyez-vous que l'apostrophe u'eût pas un peu em-

barrassé Morel? 
» Messieurs, à notre sens, le plus grand crime des chefs, le 

plus impardonnable, c'est d'avoir embauché des hommes sim-
ples qui, sans leur contact, seraient restés de bons ouvriers , 
et qui, par eux sont devenus des meurtriers sur la place pu-

blique.» 
31. le procureur-général, après avoir ainsi retracé les prépa-

ratifs de l'attentat, arrive à la description des faits généraux 
de l'exécution. Il montre le Conseil exécutif jetant sur la place 
publique les lanceurs et les apprentis, les sectionnaires et les 
mutuellistes adoptant le même mot d'ordre , association , ré-
sistance, courage, et adressant dans la Revue militaire distri-
buée clandestinement, un nouvel appel aux citoyens et aux 
soldats. Le moment était marqué , l'heure fixée ; c'était de dix 
à onze heures. C'est, en effet, vers cet instant que l'attentat a 

commencé. 
» Nous n'entrerons pas dans les détails de cette déplorable 

lutte. Deux de nos honorables collègues rempliront cette pé-
nible tâche. Nous ferons seulement une remarque sur les com-
mencemens de l'attentat. La simultanéité avec laquelle il a 
éclaté sur plusieurs points est la preuve la plus concluante du 
complot. De nombreuses barricades se sont élevées à la fois ; 
leur disposition et le choix du terrain indiquaient un plan 
étudié et concerté. Certes une résolution qui n'eût pas été pré-
méditée, ne se fût pas produite au-dehors avec cet ensemble, 
cette assurance dans l'exécution. La simultanéité dans les di-
vers actes de l'attentat prouve le complot, comme l'effet prouve 

la cause. 
» Eu présence de t *nt de faits il est inutile, Mes-ieurs, d en-

tamer aucune discussion pour établir que le complot qui vous 
est déféré, offre tous les caraclèies auxquels la loi attache la 
criminalité. Qu'il y ait eu projet conçu, prémédité, résolution 
d'agir, c'est, encore une fois, ce que tous les faits procla-

ment. M 

M. le procureur-général résume les charges particulières aux 

accusés qui se trouvent compris dans la partie de l'accusation 
dout il s est chargé. Il persiste dans l'accusation, à l'égard de 
Beaune, Martin, Albert, Hogou, Poulard et Carrier. Girard, 

en persista 
comme digne d'indulgence. 

» Ravachol est cabaretier , sa maison est ouverte a tous : 

cet homme sans éducation a-t-il bien senti la gravité des actes 
qu'il voyait, auxquels même il participait ? C est ce que vous 

pèserez. » ; 
M. Martin ( du Nord ) discute ici ce moyen de delense par le 

quel plusieurs accusé ont voulu rejeter la révoltcsurles provo-

cations de la police. 
« Ne pensez vous pas, Mcbsieurs, que pour des hommes qui 

résistent avec laut de hauteur aux lois de leur pays , qui re-
fusent de courber la tête sous le joug de nos institutions, ces 
fiers républicains se montrent bien dociles à ces agens obscurs 

nui les fout parler, agir, combattre à leur gré ? 
„ S'il fallait discuter sérieusement cette banale accusation , 

nous vous rappellerions la déposition de M. de Gasparin ; il 

chargé de maintenir l'ordre dans la société ( car il n existe que 
pour cela ), précipiterait les citoyens dans la révolte afin d ob-
tenir par une victoire funeste , un surcroit de puissance ! Un 
tel gouvernement mériterait de succomber dans le danger qu il 

aurait si odieusement provoqué, et de périr dans le piège qu il 
■«tirait tendu. Non , ce machiavélisme n'est pas de notre épo-
que- on n'est fort aujourd'hui que par la boune (01 et la loyau-, 
lé ; cette puissance , le gouvernement la possède, et nos enne-
mis ne la détruiront pas ; nous avons pour nous la vérité qu on 

peut obscurcir quelquefois , jamais étouffer. 

» On vous a parlé de cruautés exercées après le combat sur 
des hommes du peuple. Comme on l'a dit avec raison , com-
ment ces actes justifiraient - ils un attentat déjà cousommé? 
Car s'agit il ici d'autre chose que d'un attentat? En vain les 
accusés affectent de s'appeler des vaincus, ils ne seront jamais 
que des rebelles , d'abord comprimés par la force , puis jugés 
par la loi. Mais nous le disons fermement, cesacles de cruauté 
ne sont pa« vrais. Si les soldats irrités par la mort de leurs ca-
marades, de leurs officiers qu'ils voyaient tomber près d eux , 
eussent oublié un moment la patience , la générosité qu'ils 
avaient montrées dans la lutte, et se fussent livrés à la vengeance, 
leurs chefs n'auraient pu l'ignorer. Or, vous avez entendu ces 
chefs honorables que l'esprit de parti n'aveugle pas, vous dé-
clarer qu'ils n'avaient rien su de pareil. Ou sentait même que 
ces accusations contre l'armée soulevaient eu eux une indigna-

tion légitime. 
«Nous ajouterons que si la victoire de Lyon a été lente , 

circonstance qu'on a aussi incriminée, c'est qu'on a souhaité 
qu'elle fût aussi douce , aussi modérée qu'elle pouvait l'être. 
Si l'on eût voulu tout emporter par la force et à travers les 
ruines, on eût perdu ce que la patience et la résignation ont 
encore pu gagner. 

» Que des malheurs soient arrivés , que des innocens soient 
tombés en dehors du combat , c'est la suite inévitable d'une 
collision où tous les coups ne peuvent être mesurés. Mais 
certes ce n'est point à ceux qui ont allumé la guerre qu'il ap-
partient d'en montrer les plaies , d'en étaler les maux. Quand 
la patrie gémit sur le sang de ses enfans, se sont les révoltés 

qu'elle accuse et non ses défenseurs ! 
« Nous terminons, Messieurs : ce grand procès qui offre un 

spectacle pénible a été une nécessité devant laq;:e ! le il n'était 
pas permis de reculer ; toutefois, il faut le reconnaître, il en est 
sorti des lumières nouvelles et d'utiles enseignemens. 

« La Société des Droits de l'Homme , Ce foyer de républica-
nisme, est dévoilée par ses actes, par ses écrits; elle ne peut les 
démentir ; il n'est plus possible d'abuser personnesur ses doc-
trines sur ses desseins. On sait comment elle entend l'ordre 
social, c'est l'insurrection; comment elle entend le droit dé 
propriété, c'est l'arbitraire. Tous ceux qui possèdent (et grâce 
au travail , le nombre en est immense), savent que'les sûretés 
leur donne le Code de Robespierre. La menace d'un tei avenir 
n'est pas l'un des moindres appuis de notre monarchie consti-

tutionnelle. 
» Pour vous, Messieurs, vous avez donné comme juges une 

grave et importante leçon. Des hommes qui, comme citoyens, 
avaient commis le plus grand crime qu'ils pussent commettre, 
s'étaient flattés de conquérir l'impunité par leur résistance. 
Vous avez maintenu à la loi sa toute-puissance. Il serait étran-
ge, en effet, que lorsque tous les citoyens se courbent devant 
elle, des accusés prétendissent la dominer. Inébranlables aux 
outrages, vous avez eu la dignité du calme et la puissance de 
la modération ; la justice a puisé une force nouvelle dans votre 
fermeté. Souffrez que notre voix vous le dise en finissant : 
dans ces longs débats la France vous regarde avec reconnais-
sance; vous avez bien mérité de votre patrie!» 

M. Chegaray prend aussitôt la parole : Messieurs les paii s , 
M. le procureur-général , dans sou réquisitoire, a rétabli ce 
grand procès sur ses véritables bases; il vous a montré la 
presse républicaine et l'association des Droits de l'Homme, 
provoquant sans relâche à l'insurrection qui fut réalisée en 
avril ; il a rajpelé le funeste entraînement auquel a cédé l'as-
sociation mutuelliste, après y avoir long-temps résisté; dans 
la fusion de la société industrielle avec la société politique , il a 

indiqué le symptôme précurseur et le moyen le plus puissant 
de 1 attentat; enfin, suivant la marche du complot, jusqu'aux 
momens qui ont précédé sa réalisation, il vous a fait voir sa 
preuve dernière et comme son complémeut dans l'ordre du 
jour et le mot d'ordre du g avril , dans l'émission clandestine 
de la Revue Militaire, et dans celte proclamation du comité 
des Droits de l'Homme, distribuée et placardée au moment et 
aux lieux même où s'élevaient les premières barricades. 

» Nous avons à vous rappeler, Messieurs, les faits insurrec-
tionnels qui ont si déplorablement suivi les actes préparatoi-
res et provocateurs que nous venons de résumer, ils se lient 
les uns aux autres comme la conséquence se rattache au prin-
cipe ; si le complot a préparé l'insurrection, l'insurrection , à 
son tour, sert de preuve plus convaincante au complot ; l'un 
et l'autre, considérés dans leur ensemble, constituent le vaste 
attentat dont les préparateurs sont appelés par la loi du nom 
de complices et punis comme tels, tandis que la raison et la 
morale les signalent comme les principaux, comme les vrais 
auteurs de ce crime. 

» La plupart des accusés traduits devant vous , accablés par 
la force des preuves, sont convenus des faits ou au moins des 
principaux faits articulés à leur égard; quelques-uns s'en sont 
fait gloire, il en est même qui se sont plu à aggraver, par de 
superbes aveux, l'importance des charges révélées contre eux 
par le débat. 

» Tous ces accusés ont invoqué un moyen de défense à peu 
près unique. Ils ont soutenu que leur intervention à main ar-
mée, dans les évéuemens de Lyon, avait été purement défen-
sive ; que, provoqués par l'autorité publique, ils n'avaient fait 
que repousser une aggression long-temps préméditée; en un 
mot, plutôt que de se défendre contre la provocation que nous 
leur imputons, ils ont renvoyé le reproche au gouvernement, 
au nom duquel il sont poursuivis devant vous. 

» Nous disons, Messieurs, que cette défense , devenue ba-

nale de tous les accusés politiques de notre temps, est repous-
sée par divers ordres de preuves de la nature la plus convain-
cante et la plus élevée. M. le procureur-général a fait la pre-
mière en démontrant que c'était des accusés ou des princi-
paux d'entre eux qu'était venue, non pas une provocation 

d'un jour et d'un instant , mais une provocation continuelle , 
incessante, mais une préméditation long-temps et de longue 

main élaborée. 
«Nous avons à vous montrer, à notre tour^que les faits eux-

mêmes repoussent ce reproche odieux de la défense et le ren-

voient au contraire aux accusés comme une preuve accablante 
de leur culpabilité. 

» L'examen rapide des faits primordiaux et des fai s géné-
raux caractéristiques de l'insurrection démontrera cette vérité, 
comme l'a déjà fait l'exposé des faits du complot.» 

M, Chegaray s'attache ici à établir l'existence du complot , 
par le récit et la discussion des faits. H le prouve par l'enva-
hissement simultané des deux places de la préfecture et de St-
Jean, par l'érection rapide des barricades , par l'uniformité des 

moyens d'aggressiou et de défense. Ces caractères distiiiclif's 
de la révolte à Lyon, dans la journée du 9 , se retrouvent le ■ o 
avril dans les deux làubourgs de la Gui'llotièro et de Valse 
avec les mêmes symptômes de provocation aggressive. 

M. l'avocat-général répond ensuite à l'excuse invoquée par 
les accusés,et tirée de la provocation que l'autorité aurait exer-
cée elle-même sur les insurgés. 

» S'il laut en croire les accusés, trois agens spéciaux au-
raient uoîammcut reçu de l'autorité la mission de les pousser 
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volontaire et pour la plupart au silence calculé de c" 
l'accusent aujourd'hui. Mais où voit-on la moindre preur" ^ 
fût, lors des événemens d'avril, agent de l'autorité? E 
vouerons, Messieurs , c'est ce que nous cherchons 'vaine* 
au milieu du déluge d'imprécations et de récriminations? 
cet homme a été 1 objet. 

» Quant à Faivre , on excipera sans doute de la déposit™ 
du sieur Milot , pour soutenir qu'avant de tomber sur la ni ', 
Saint-Jean ce malheureux avait travaillé à la barricade aV 
rue St-Etienne et crié : Vive la république ! 

«Nous ne voulons pas discuter eu détail celte déposition- » 
ne voulons pas examiner s'il n'est pas possible que le'sieJ-
Milot qui prête, en plein jour, une redingote bleue à Fairri 
qui n'eu porta de sa vie, ait pu faire uue erreur pins c mi 
rable et d'ailleurs concevable dans un pareil moment , et dais 
le désordre inséparable de pcreilles circonstances; il nous sut-
fira da dire que ce fait de l'agent Faivre travaillant aux bar-
ricades est démontré moralement et matériellement imposs.-
ble. 

» Nous avons examiné froidement cette odieuse imputait 
de provocation adressée aux administrateurs les plus éleit 
du département du Rhône ; et cependant, Messieurs, que» 
pourrions -nous pas dire de toute l'indignation quenousan 
une telle attaque, à nous témoin journalier de tout ce qa'ilr 
avait d'intentions droites et pures , d'amour du bien public 
d'horreur de toute violence dans la pensée de ces hommes -
indignement calomniés ? L'habile et courageux magistral f 
administrait le département du Rhône, vous l'a dit eu 
vérité: placé au milieu des Conjonctures les plus difficiles,iyi: 
à se défendre contre les attaques combinées des passions lot-
ies et des passions politiques les plus violentes , il es; 
néanmoins, à force de patience et de modération, pai 
sans seeousse nouvelle , la seconde ville de France ébranlé 
encore parle contre-coup des événemens de I 83 I. 

» Tel était le but de sa noble ambition, telle fut long-u 
son espérance, et lui-même vous a appris quels efforts :. 

cessa de faire pour la réaliser, 
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 président : Vous n avez pas 

••„ ri» ■ Il est impossible de se contenir 

ÎCheaaray continue : « Partout aussi i 

,\ établis, et dans ces postes des sergens , des caporaux , 

^ ùce de rondes et de sentinelles , un mot d'ordre et jus-

des ordres du jour. Ce qui n'est pas moins remarquable. 

tout les chefs reconnus et signalés par l'informa-

it
 ou

 d'anciens r.iililaires , comme Lagrange , Tour-

"■? Caussidière père , Marigné , Pradel , ou des officiers de 

r1.L nationale, comme Reverchon et Carrier. Tout se 

t'est que P arl 
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untk nationale, comme 
I S donc dans le plan de la révolte , tout avait ete prévu, com-

biné, aucune précaution n 'avait été omise , aucune chance de 

succès négligée.» . ». -M ''. 
Répondant aux reproches qui, dans le cours des débats, ont 

rie adressés à I'alitOritésitr la longueur d'une lutte,qui,au dire 

,io plusieurs témoins, aurait pu se terminer en quelques heu-

res, M. Chegaray «joute : 

«Si la lutte s'est prolongée, il lauts'en prendre a la violence 

i!e la révolte, à l'insuffisance d 'unti^arnison de 6,500 hommes 

tlà la prudence qui a dû faire un devoir aux chefs militaires 

à'épaigner, autant que possib'e, le sang des soldats et celui 

des citoyens. 
i On s'est défendu contre la plus odieuse, la plus gratuite 

pression ; o» s'est défendu avec vigueur, avec courage, et 

grâces en soient de nouveau rendues aux chefs et aux soldats 

qui ont si dignement, si glorieusement mérité de la patrie 

mais qu'on 6e soit défendu avec cruauté, avec barbarie, c'est 

ce que nous nions, ce que nous nioics hautement, c'est ce que 

des déclamations sonores, c'est ce que des faits incomplète-

ment ou inexactement présentés n'auront pas suffi pour prou-

w. 

> Eh! Messieurs, songe- t on bien à la portée de pareils re-
proches? 

'Ou veut bien supposer que le gouvernement ou les autori-

tes de Lyon ont conçu, à froid et dans un intérêt qu'on ne s'est 

pas donné la peine d'expliquer , le plan d'assassiner des fem 

mes, des enfans, des vieillards inoffensifs , de brûler des pro-

priétés, de les piller même ; mais ce plan abominable, qui l'au-

rajt exécuté ? des soldats français, Messieurs ! des soldats que 

1, conscription prend dans les rangs du peuple, des Lyonnais 

même, car un seul des régimens de la garnison eu comptait 

quatre cents dans son sein ! Cet infâme complot de sang et de 

pulage, qui devait en diriger l'exécution ? des généraux , des 

meiers supérieurs, modèles de loyauté comme de bravoure, 

«qui sans doute devaient se prêter facilement à ternir en un 

]Wr toute une vie d'honneur et de dévouaient au pays ! Y-

MW-t-ou bien, Messieurs, et quels que soient les" égaremens 

'te 1 esprit de parti, ose-t-on bien diriger contre de tels hom-

M semblables imputations ? Quoi donc , Messieurs , en 
prcseuee de pareils ordres, et quatre ans après juillet, pas une 

<n ne se serait brisée ? Quoi donc ! sur 6,ooo Français de 
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projets- de meurtre et de pillage manifestés par ces hoinnies , 

que leurs chefs même avaient abandonnés , deux bons ci-

toyens allèrent faire connaître au général Fleury l'état si in-

quiétant des choses, le prièrent de faire occuper le faubourg , 

et lui garantirent eu quelque sorte le bon accueil des citoyens. 

Sur cette assurance qui leur fut communiquée , les soldats 

préoccupés de cette idée qu'ils sont appelés par les habitans 

entrent à Vaise, ils sont reçus par une fusillade longue, vive , 

meurtrière ; plusieurs tombent morts ou blessés, cinq officiers 

entre autres ; alors les maisons où étaient retranchés les au-

teurs de ces meurtres sont envahies. Quarante-cinq personnes 

périssent, dont trente au moins portaient les sigues extérieurs 

et manifestes de leur participation à la révolte. 

» Voilà la vérité. 

» Quelques innocens ont péri sans doute , et comment pour-
rait-il en être autrement? 

«Lorsque des soldats assaillis de toutes parts à coups de fusil 

repousssent cet e aggression par de légitimes représailles , 

peut-on exiger qu'ils répondent de la portée de chaque coup, 

et n'est-il pas inévitable que trop souvent, au milieu d'un tel 

désordre, le coup destiné au coupable s'égare et vienne frap-

per l 'innocent? C'est là , votre honorable président l'a pro-

clamé , c'est là une des plus déplorables conséquences de la 

révolte, et ce crime qu'elle impute au soldat n'est pas son 
moindre crime. 

Mais où peut-on voir trace de massacre dans de pareils 

faits ? Il n'y a pas eu autre chose à Vaise? 

»Les soldats blessés ont reçu d'une souscription lyonnaise la 

somme énorme de 180,000 fr. Croyez-vous, Messieurs, que les 

maires des faubourgs, le conseil municipal de la cité mère, l'é-

lite des habitans eussent donné de pareils témoignages de re-

connaissance et de sympathie à des hommes couverts encore 

dn sang innocent de leurs concitoyens, coupables de carnage, 
de meurtre et d'incendie ? 

» Non, Messieurs, il n'en est pas ainsi, et si nous voulions 

entrer dans le détail des faits, nous vous montrerions ces sol-

dats, ces officiers tant calomniés, s'honorer autant par leur hu-

manité que par leur courage. Nous vous rappellerions ici, le 

loyal colonel Deperron , placé à la tête de son régiment, de-

vant une barricade qu'il fait démolir et recevant vingt coups 

de fusil , sans permettre à ses soldats de brûler une amorce ! 

Là , le commandant Lemaistre, indignement accusé du massa-

cre des prisonniers de Vaise, se prêtant lui-même, une heure 

après le combat, à l'évasion d'un de ces prisonniers qui lui 

parle en pleurant de sa mère. Nous vous montrerions les sol-

dats du général Fleury partageant avec les femmes et les en-

fans de ceux qu'ils regardaient comme leurs ennemis, le pain 

qu'ils vont chercher au milieu des billes; et sur un autre point 

toute une compagnie de dragons sacrifiant spontanément un 

jour de solde pour indemniser une pauvre femme que l'un 

•d'eux venait de blesser par méprise. 

» Voilà , Messieurs , voilà la conduite de nos soldats et de 

leurs chefs. Témoins deleur humanité comme de leur courage, 

excusez -nous si nous avons cédé au besoin , non pas de les dé-

fendre , mais de vous rappeler ce qu'ils furent clans des con-

jonctures si difficiles , et qui ont soulevé contre eux tant d'in-

dignes calomnies. 

» Que si nous voulions récriminer , nous pourrions, à notre 

tour, opposer des faits odieux et vrais à ces faits mensongers ; 

nous vous parlerions alors de ces propos atroces par lesquels 

les insurgés de Vaise et d'autres encore annonçaient leurs 

projets de meurtre et de pillage; nous vous rappeîerions ces 

pauvres soldats isolés et même blessés que des bandes entiè-

res tentaient d'assassiner aux Brotteaux , à la Guillotière 

nous dirions aussi que les casernes des Minimes et du Bon-

Pasteur, les forts des Hirondelles et de Saint-lrénée ont été 

pillés , et ce dernier incendié par les rebelles ; nous parlerions 

surtout de ce fait abominable, d'un convoi de blessés envoyé 

de la Croix-Rousse à Lyon par le général Fleury , et attaqué 

à son passage par une fusillade continuelle ! 

» Que n'a-ton pas fait, Messieurs, pour obtenir que la Cour 

reculât devant sa noble et difficile tâche? Compl.cation de 

difficultés matérielles , appels captieux à une générosité qui , 

d .i '.is de telles circonstances, eût été faiblesse ou aveu d'im-

puissance, négative de votre compétence, attaques à vos per 

sonnes, à votre juridiction, insultes, menaces aux témoins pro-

duits devant vous, saturnales furieuses jusqu'au sein de vos 

audiences : rien n'a été épargné. 

» Vous avez patiemment , glorieusement triomphé de tous 

les obstacles. Vous achèverez ce graud ouvrage, et votre arrêt 

montrera enfin que sur cette terre de France, il y a un autre 

droit que la force, une autre justice que la victoire. 

«Quand nous faisons ce solennel appel à votre ferme justice, 

ne pensez pas que nous venions vous demauder une justice 

sanglante. Non, Messieurs, la peine de mort, en matière po 

litique , est écrite dans nos Codes ; elle y est légitimement 

écrite , c'est notre entière et profonde conviction ; la plupart 

des hommes placés devant vous ont encouru la plus terrible 

des peines. Mais qui peut douter cependant que votre vœu le 

plus cher ne soit de l'épargner même aux plus coupables d'en-

tre eux? 

« Il nous reste à vous présenter le résumé des charges indi 

viduelles contre là moitié environ des accusés. Nous essaierons 

de nous acquitter de celte tâche avec le sang-froid et le calme 

qui conviennent à un si grave et si austère devoir. Trop sou-

vent obligé de faire entendre des paroles rigoureuses, nous au-

rons à vous adresser quelques propositions d'indulgence. Ce 

sera à la fois notre consolation et notre seule réponse contre 
tant d'injures et de calomnies. 

» Nous avons à présenter à la Cour les charges individuelles 

résultant de l'instruction contre : 

i" L'accusé Morel; » 

2° Les accusés, au nombre de quatorze, qui ont pris part à 

Insurrection dans le centre de Lyon ; 

3° L'accusé Poulard ; 

4° Les accusés de la Croix-Rousse, sur lesquels quatre seu-

lement sont présens • 

5° Les accusés de Vaise, au nombre de sept; 

En tout vingt-sept. 

il Notre collègue, M. de La Tournelje a bien voulu se cha 

ger de l'exposé du surplus des charges individuelles : il aura 

l'honneur de soumettre à la C> ur ce qui concerne les accusés 

des quartiers de l'Ouest et du Nord, des faubourgs de la Guil-

lotière et de Sainl-Clair, et enfin ceux des communes rurales» 

M. l'avocat-général entre ici dans l'examen des charges rela-

tives à chacun des accusés. 

L'audience est levée à cinq heures , et renvoyée à de-
main midi , pour la suite du réquisitoire. 
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DÉPARTEMENS. 

■ Plusieurs journaux ont été induits en erreur sur une 

— On nous écrit de Monlpellicr le 11 juillet : 
nard-Daniel-Martin , âgé de 35 ans , employé cî: 

décision de la Cour royale de Rennes, à laquelle la Cour de 
cassation a renvoyé la connaissance de l'affaire deMM.De-
miannay, oncle et neveu , banquiers à Rouen, et de leurs 
co-aceusés. Il n'est pas vrai que M. Demiannay oncle ait 
été relaxé de toutes poursuites en vertu d'un arrêt de non 
lieu. M. Demiannay oncle est toujours poursuivi comme 
banqueroutier simple; l'affaire n'a même pas encore été 
rapportée à la chambre des mises en accusation. 

Seulement, par ordonnance de M. le conseiller-instruc-
teur, à la date du 15 mai dernier, le sieur Demiannay 
oncle a été mis en liberté provisoire , moyennant une 
caution de 225,000 fr. en immeubles. 

— Aucune charge n'étant résultée contre le concierge 
de la Tour-le-Bât à Rennes, des informations prises rela-
tivement à la fuite d'Urvoy , il a été réintégré dans ses 
fonctions. 

— Dans la nuit du 4 au 5 juillet dernier, un acte dé-
plorable de vandalisme a eu lieu dans les propriétés de 
M. le vicomte dé Brézé, frère du pair de France, proprié-
taire à Mont-Saint-Jean (Sarthe). Plusieurs personnes , 
excitées par un esprit de vengeance, se sont portées vers 
la façade principale de son château de la Lucazière , ont 
brisé des vitres d'une grande valeur et mutilé à coups de 
marteau des colonnes et des corniches. La justice in-
forme sur les coupables auteurs de ces dégradations. 

— Jacques Gormeré , maréchal-ferrant , à Grosnières , 
arrondissement de la Fiê Jie, s'est donné la mort le 13 de 
ce mois , en se précipitant dans un abreuvoir public. Ce 
malheureux était depuis quelque temps atteint d'aliéna-
tion mentale et avait manifesté à plusieurs reprises l'in-
tention de se suicider. 

M. Ber-
, employé chez M. le 

Receveur-général , s'est suicidé à 3 heures du matin , en 
se précipitant de la croisée de sa chambre située 
au troisième étage. Il est mort sur laplace.Ce suicide pa-
raît être la suite de quelque dérangement mental. » 

PARIS , 16 JUILLET. 

Une ordonnance royale a nommé : 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Mar-

vejols (Lozère), M. Roux ( Jean-Baptiste ), avocat , greffier 

démissionnaire du siège du Vigan , eu remplacement de M. 
Sevenne, décédé ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Mirecourt (Vosges ), M. Dclahausse, substitut du 

procureur du Roi près le siège de Saint-Dié, en remplacement 
de M. Bastien, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Saint-Dié ( Vosges ), M. Jeanpierre ( Jean-Fran-

çois ), avocat à Epinal , en remplacement de M. Delahaus5e, 

appelé aux mêmes fonctions près le siège de Mirecourt ; 

Juge^suppléant au Tribunal de première instance de Bour-

bon-Vendée (Vendée ), M. Josse ( Hyacinthe-François ), an-

cien avoué, avocat à Bourbon- Vendée, en remplacement de 

M. Birotheau, qui ne s'est pas fait installer dans le délai pres-

crit par l'art. 2 du décret du ig vendémiaire an IX. 

— La Cour de cassation (section criminelle) , a rejeté , 
dans son audience d'aujourd'hui, le pourvoi de Henry et 
de sa femme, condamnés à la peine de mort pour crime de 
parricide sur le père de cette dernière, par la Cour d'assi-
ses d'Eure-et-Loir. 

— Dans la même audience , et sur les observations de 
M

e
 Mitre, la Cour a ordonné l'apport à son greffe du pro-

cès-verbal de l'interrogatoire subi dans la prison par les 
nommés Seurin et Benjamin , condamnés à la peine de 
mort par la même Cour , pour assassinat sur le nommé 
Leclerc , garçon chapelier. 

— La Gazette des Tribunaux a publié les détails horri-
bles de l'accusation dirigée contre l 'abbé Roubignac.pour 
avoir porté à la fille Pharamond des coups , et fait des 
blessures qui ont causé une incapacité de travail de plus de 
vingt jours. Condamné à la réclusion, l'abbé Roubignac 
s'est pourvu en cassation. Voici quelques nouveaux détails 
sur cette affreuse affaire : 

L'abbé Roubignac avait pour pénitente la filie Phara-
mond. Il commença par lui imposer de rudes privations, 
et notamment un ciiice qui était extrêmement serré , et 
dont les pointes entraient dans les chairs; plus tard il ac-
cabla cette fille de cruelles flagellations; il lui pratiqua des 
blessures sur les cuisses et sur les bras; il lui fit, soit 
avec un fer chaud , soit avec un charbon ardent, des brû-
lures qui l'empêchèrent de s'asseoir : il lui proposa même 
de se laisser couper les seins et d'autres parties secrètes 
du corps. 

Cette jeune fille, croyait qu'un prêtre avait tout droit 
sur elle ; pendant ses souffrances elle récitait les prières 
qu'il lui commandait. Si elle ne subit pas les dernières 
mutilations dont nous avons parlé, c'est comme elle le 
déclare, que le courage lui manqua. 

Cette malheureuse filie avait caché les horribles blessu-
res de son confesseur ; mais, enfin; une grave maladie 
résultat de tant de souffrances, la força de s'aliter sa 
mère aperçut son cilice, les blessures qni sillonnaient' ses 
bras: le cilice ne put être arraché qu'avec des lambeau 

de chatr. Et d'après les médecins, la maladie qui a en 
traîne a mort de cette victime après un mois, était le ré 
sultat desépanchemens de sang qui en sont résultés. 

peine hsibte , invitait i aube Roubignac , auquel il interdi 
sait sa matson , à quitter Valence ; il se rendit auprès de 
1 archevêque d'Alby , qui ordonna au curé de Valence de 
prendre des renseignemens sur la conduits du vicaire Le 
curé s'etant rendu auprès de la fille Pharamond obtint 

d'elle les aveux d'après lesquels la justice se résolut enfin 
a poursuivre. Le vicaire Roubignac refusa d'abord de cé-
der à la< Limeur publique, disant à son curé qu'il mettrait 
au pied de sa croix les scandales dont il était l'objet Tou-
tefois , il quitta Valence , et si on l'en coit, d'après les 



conseils de l'archevêque, il se serait rendu dans la maison 
des Jésuites. On présumait qu'il voulait faire entrer la fille 
Pharamond dans une maison de religieuses ; ce fait n'a 
pas été vérifié. 

Le père ayant enfin rendu plainte après la mort de sa 
fille, l'instruction judiciaire a commencé ; l'arrestation de 
l'abbé Roubignac fut l'objet dans le pays d'une grande 
rumeur ; les uns étaient indignés de l'atrocité des faits , 
les autres (et il paraît qu'ils étaient en très grand nombre) 
prétendaient qu'on en voulait à la religion. 

Le maire, le sous-préfet et tous les membres de l'auto-
rité eurent de grandes peines à éclairer les esprits. 

Les débats de cette affaire ont eu lieu à huis clos. La 
Cour n'a pas posé au jury la question de savoir, si la fille 
Pharamond était morte des suites de ses blessures ; et 
l'accusé,seulement déclaré coupable d'avoir volontaire-
ment fait des blessures qui ont occasioné une incapacité 
de travail de plus de vingt jours, a été condamné à la 
peine de la réclusion. 

C'est contre cet arrêt que l'abbé Roubignac s'est pour-
vu en cassation. 

À l'appui de son pourvoi il a fait valoir deux moyens : 
le premier, de ce qu'il n'était pas déclaré coupable d'avoir 
fait ces blessures avec violences,et que les blessures volon-
taires , telles que celles déclarées par le jury, ne sont pas 
criminelles du moment que la jeune fille a consenti à les 
supporter. 

Le deuxième moyen était tiré de ce que le jury ne l'a-
vait pas déclaré coupable d'avoir causé une incapacité de 
travail personnel. 

Me Tarbé, avocat-général , tout en exprimant son éton-
nement de ce que la question de blessures, ayant occa-
sioné la mort , n'a pas été posée, a combattu les deux 
moyens du pourvoi ; et la Cour, au rapport de M" Méril-
hou, les a rejetés en se fondant , pour le premier, sur ce 
que des blessures même reçues volontairement ne dispen-
sent pas l'auteur de ces blessures de la pénalité lorsqu'il 
connaissait les conséquences de son action. 

Le second moyen a été également rejeté, parce que l'in-
capacité de travail prolongée pendant plus de 20 jours 
est la circonstance caractéristique du crime,sans qu'il soit 
besoin de constater s'il s'agissait d'une incapacité de tra-
vail personnnel ou intellectuel. 

— Une affaire relative à la distribution quotidienne 
d'écrits imprimés dans Paris, intrà muros, par la société 
Baron, est portée devant la chambre des appels correc-
tionnels de la Cour royale, présidée par M. Jacquinot-Go-
dard. Les directeurs de la société et leurs employés ou 
porteurs, Éu nombre de dix, sont appelans du jugement 
rendu par la 7 e chambre correctionnelle, (Y. la Gazette des 
Tribunaux du 25 mai dernier), pour contravention aux 
lois sur la poste. 

Les appelans ont fait distribuer un exposé des faits et 
une consultation délibérée par MM.es Paul Fabre , de Va-
timesnil, Charrier, Crémieux, Berryer, Hennequin, Par-
quin , Dalloz. Ce mémoire se termine par le texte d'un 
grand nombre de lois, arrêtés et instructions en matière 
de poste aux lettres. 

Après avoir prétendu que la petite poste de Paris n'a 
pas même le monopole de la distribution des lettres , et 
que l'ordonnance de 1759 ne s'applique qu'à la grande 
poste, les auteurs de la consultation soutiennent que 
même en admettant le privilège pour les lettres manuscri-
tes,^ petite poste n'avait aucun droit exclusif pour la dis-
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iribution des lettres imprimées, annonces, brochures et 
journaux. 

La 7 e chambre correctionnelle a décidé que les ancien-
nes ordonnances étaient encore en vigueur; et conformé-
ment à la loi de l'an VII, età l'arrêté du 27 prairial an IX, 
elle a condamné tous les porteurs à 150 fr. d'amende à 
l'exception du sieur Marchand, qui ayant été l'objet de 
deux procès-verbaux , a été condamné à 300 fr. d'a-
mende. 

MM. Baron et Picard, membres de la compagnie , et 
M. Lutton, leur préposé, ont été condamnés comme civi-
lement responsables. 

Tous les condamnés se sont rendus appelans ; le minis-
tère public a interjeté appel à l'égard de deux porteurs 
acquittés. 

Après plusieurs remises , la cause a été appelée à l'au-
dience de ce jour. M. Baron et ses porteurs, revêtus de 
leur costume uniforme et de leurs plaques , ont com-
paru. MM. Picard , Lutton et Adam ont fait défaut. 

M. le conseiller Poultier a fait le rapport de la procé-
dure. 

M° Paul Fabre , avocat de la compagnie Baron , a dit 
que pour se conformer à la jurisprudence de la Cour , 
ses cliens ne disputent plus à la petite poste le monopole 
de la distribution des lettres manuscrites dans Paris ; 
mais ils lui contestent le droit exclusif de transporter les 
brochures , journaux et les lettres de part ou autres écrits 
imprimés phés en forme de lettres. 

Me Caubert a répondu pour l'administration des postes, 
partie civile. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt rendu sur cette 
questiou importante. 

— « M. le président, disait aujourd'hui Pochot à la 
Chambre des appels correctionnels , je ne suis pas un 
fraudeur, bien au contraire, je suis un marchand de 
cristaux ambulant; comme je passais près de la barrière 
Saint-Denis , un particulier m'accoste et me dit : «Voulez-
vous emporter ce baril , il y a vingt sous à gagner pour la 
commission. — Bien volontiers, > que je lui dis. J'entre un 
instant dans un cabaret pour me rafraichir, et les employés 
de la régie m'arrêtent sous prétexte que le baril contenait 
de l'huile , ce que j'ignorais absolument ; on prétend que 
j'ai rempli le baril chez un marchand de vin , mais je n'en 
aurais pas eu le temps ; il faut pour cela avoir son huile 
dans une vessie , et pour la faire couler goutte à goutte 
dans le baril, il faut un demi-quart d'heure au moins...» 

M. Jacquinot-Godard, président : Il paraît que vous 
entendez fort bien la manière de faire la fraude , et que 
c'est votre profession habituelle. 

Pochot : Ah ! si j'avais seulement un avocat... Tenez , 
en voilà un à la porte... mais il paraît qu'il ne se soucie 
pas de me défendre... Il s'en retourne. 

La Cour a confirmé le jugement qui condamne Pochot 
à quinze jours de prison et à l'amende. 

— Aujourd'hui la Cour d'assises , présidée par M. 
Grandet , a procédé à la formation de la liste définitive 
du jury pour la 2e quinzaine de juillet. 

M. le général Monlhion a été excusé pour cause de 
maladie. 

MM. Bazile et Picquenot ont été rayés de la liste , com-
me domiciliés, le premier , dans le département de Seine-
et-Marne , et le deuxième dans le déparlement de l'Eure. 

M. Burty présentait aussi une excuse tirée de ce qu'il 
serait actuellement domicilié dans un autre département ; 
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tiliait pas de sjn changement de domicile T ll nç ' 
sur la liste. ' u 

M. Lallemant , professeur à l'école d'annV • ■ 
tillerie, en voyage pour le besoin de ses î°

u
 *»r. 

M. Balnedat , militaire en activité de service 
paraître à une inspection générale qui comment 
ont été excusés. ^ "e^ 

11 en a été de même de M. Bourqueney , sécréta ■ 
bassade , actuellement à Londres , où il a suivi M S 
bassadeur Sébastiam. «- i*. 

— Un jeune garçon épicier, casquette de lon
lrp te, et blanche serpillière sur la poitrine, s'avaal 

niaisement que possible pour déposer devant la rJ^'-
rectionnelle. P
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«Messieurs, dit-il, j'étudie l'épicerie chez M h 
Voilà qu'un jour mon patron m'envoie porter chw 
pratique deux pains de sucre et trois livres de café 
que M. l'accusé m'accoste. 

Le prévenu : Ça fait pitié, parole d'honneur. 
Le témoin : Il 'commence en manière de plaisanta ! 

par cancaner sur les épiciers , en me parlant des 
mes et des rhumes de cerveau... 

Le prévenu : Ça fait pitié. 

Le témoin : Voilà qu'un espèce de baragouineur 
Monsieur disait que ce devait être un myiord allerrJ 
offre de changer des pièces d'or contre des pièces de rai 
sous. Ça m'allait, vu qu'il y avait, comme ditmonpavlv' 
cent pour cent à gagner. On s'en va mettre l'or da

M
t 

trou sur le boulevard, et Monsieur me; prie de faire » 
petite commission... S'y vas et je leur laisse mes m»u-„.„v ,.jv. 1cur misse mesmarck 
dises... Quand je suis revenu, il n y avait paspk < 

marchandises et de particuliers que dans l'œil d un tr^ 
mage. 

Le prévenu : Je demanderai à ce monsieur si tout ctb 
me regarde. 

Le témoin : Je crois bien, parce que c'est vous qui m. 
vez volé. 

Le prévenu : Ah ça ! voyons, il est temps que ça 5-
nisse. Peur qui me prend-on?... ça veut dire que je si, 
un voleur, peut-être. 

M. l'avocat du Roi : Vous avez déjà été condamné? 
Le prévenu : condamné.... je crois qu'oui. 
M. l'avocat du Roi : Combien de fois? 

Leprévenu : Attendez !... une... deux, et puis une ai-
tre fois... et il y a encore eu un petit jugement de quia 
jours... et puis huit ans de travaux forcés... quand je dis 
huit ans!... oui, oui, c'est bien huit ans... Mais ça prou-
ve-t-il que j'ai voulu prendre le café de cet individu,., 
J'aime pas le café... qu'est-ce que j'en aurais fait!... 

Le témoin : Vous m'avez peut être pas parlé des boni 
gendarmes? 

Le prévenu : Avec ça que je les aime les gendarmes!,, 
je peux pas les sentir ces êtres-la ; c'est pas bien sûr pont 
aller causer d'eux avec le premier venu. 

Malgré ses dénégations , le prévenu a été condamné i 
15 mois de prison. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMA1NG 

ASSURANCES AVANT LE TIRAGE DE LA CLASSE I 834, 

Chez MM. MUSSET SOLLIER et C% boulevart Montmartre, n. 10. 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Loi du 51 mars 1833. ) 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 5 
juillet, présent mois , dûment enregistré et déposé , 

ït appert que MM. BAILLON et LETORSAY , asso-

ciés en nom collectif dans la société P. LEFEVRE et 
O, organisée par acte du ?9 octobre 1834, aussi dû-
ment en forme, sont et demeurent associés comman-

ditaires dans ladite société, dont le domicile légal est 

établi à Paris, passage Choiseul, n. 49. 

Pour extrait : 
P. LEFEVRE. 

ÉTUDE DE Me BEAUVOIS, AGRÉÉ , 

Rue Notre-Dame-des-Victoires, 54. 

D'un acte sous signatures privée en date à Paris 

iG du même 

50 c. pour les 
du 3 juillet 4835, dûment enregistré le. 40 du même 

mois, par Eabourey, qui a rtçu 5 fr. 

droits ; 
Fait entre M. PIERRE-CHARI.ES RADIGUET, fila-

teur de cotons, demeurant à Paris, rue Censier, n. 44, 

quartier Saini-Marcel, d'une part ; 
Et M. PIERRE BESTGEN, mêmes profession et de-

meure, d'autre part; 
Il appert que la société verbale ayant existé entre 

les susnommés, sous la raison RADIGUET et BEST-
GEN, en la susdite maison, rue Censier, n. 44, pour 

la filature de cotons, achats et Tentes de cotons filés, 

est et demeure dissoute d'an commun accord, à par-

tir (lu 1" juillet présent mois; 
Et que le sieur RADIGUET res'e seul chargé de la 

liquidation, et continuera désormais les affaires en 

son seul et privé nom. 
Pour extrait : 

BEAUVOIS. 

ÉTUDE DE Me
 BORDEAUX, AVOCAT-ACRÉÉ, 

Rue Montorgueil, 65. 
D'un acte sous seing privé fait quadruple à Paris, 

le 9 juillet 1835 , enregistré audit lieu , le même 

jour; 
Entre : I" M. JACQUES SARGENTOM . négociant , 

demeurant à Paris, rue Tailbout, n. 38 ; SJ" M. AL-

PHONSE SARGENTON fils, même domicile; 3° M. 
EMMANUEL SARGENT ON. fils même domicile; 4" Et 

M. FRÉDÉRIC SARGENTON, aussimême domicile; 

Il appert : 
1° Ou'à partir du 30 juin dernier, M. FRÉDÉRIC 

SARGENTON se retire et cesse i e foire partie de la 

société en nom collectif formée entre 1 s susnommés 

sous la raison sociale JACQUES SARGENTON I t fils , 

suivant acte sous seing privé fait quadruple à Paris, 
le 45 janvier 1830, enregistré et publié; 

2 J Que ladite société sera et demeure dissoute de 

son égard seulement, et qu'elle continuera d'exister 

entre les autres parties , sous la même rcisou sociale 
JACQUES SARGENTON et fils ; 

3° Que la liquidation des droits et intérêts de M. 

FRÉDÉRIC SARGENTON dans la société , sera opé-
rée par ladite société, et qu'à partir du 30 juin der-

nier, ledit sieur FRÉDÉRIC SARGENTON est devenu 
complètement étranger à ses opérations ; 

4" Que la durée de la société qui était illimitée est 
fixée à quatre années et demie qii commenceront 

du premier juillet 48.S5, et finiront au 4" janvier 
4840. 

5" Que l'acte de société du 15 janvier 4830 est au 
surplus maintenu dans toutes ses dispositions , aux-

quelles il n'a point été dérogé , et qui continueront 
à être exécutées dans toute leur étendue. 

Pour extrait conforme : 

BORDEAUX. 

ÉTUDE DE M
E
 DYVRA NDE AÎNÉ, AVOUÉ. 

Adjudication définitive le dimanche §6 juillet 4835, 
heure de midi, en l'étude de M" Dargère, notaire à 
Arcueil, par le ministère de M" Jaierand, notaire à 
Paiis ; 

D'un FONDS de marchand de vins-traiteur, sis au 

petit Montrouge, rou e d'Orléans, près la barrière 

d'Enfer, n. ÎJ, formant l'encoignure de la rue de la 

Pépinière, commune de Moutrougej; eustmble de l'a-

chalandage, du mobilitr, des ustensiles, ainsi que du 
droit au bail, expirant eu 4846; 

Ce fonds est avantageusement connu depuis 20 ans; 

sa situation près d'une des barrières les plus fréquen-

tées et son achalandage, garantissent un proJtîU cer-

tain. S'adresser à Paris:!" à M" Dy viande aîné, 
avoué poursuivant, îueFavart, n. 8; 2" â M" Jjzerand, 

notaire, rue du B.ic. n. %; à Arcueil, à M« Dargère ' 
notaire, et sur les lieux. 

ANNONCES LEGALES. 

ÉTUDE DE M
C
 MARTIN-LEROY, 

jlvocat-atjréè au^'l'ribunal de commerce , 
rue Tratnie-St-Eustache, 17. 

D'un exploit du ministère de Bourdon jeune, huis-

sier à Paris, en date du 40 juillet courant, enregistré, 
11 appert : 

Qu'une demande en rapport de la faillite du sieur 

François-Antoine 'WEIIER , boulanger, demeurant à 
Paris, rue Mouffetard, n. 45, a été formée tant con-

tre ce dernier, que contre M. THÉEAULT , boulanger, 
demeurant à Paris, rue de la Calandre, n. 47; 

Et que par jugement du 44 juillet courant, le Tri-

bunal de commerce de la Seine, a renvoyé avant faire 
droit, l'affaire devant M. Gaillard, juge-commissaire 
de ladite faillite. 

Ceux qui auront intérêt à contester, devront adres-

ser leurs réclamations à M. lejuge-commissaire dans 
le plus bref délai. 

Pour extrait : 

MARTIK-LEROÏ , agi éé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

Le prix ce l'xnsertion est de K fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

ÉTUDE DE M
e
 BERTHIER , AVOUÉ, 

Rue Gaillon , n. M. 
A vendre à l'amiable, la manufacture royale bre-

vetée de DÉSARNOD, établie à Paris, rue des Petites-

Ecuries, n. 47, rue d'Enghien, n. 48, et rue du Fau-

bourg -Saint-Denis, n. 67, au centre de la cour des 
Petites-Ecuries, qui a ces trois issues. 

Cette manufacture est depuis long-temps connue 

dans le commerce pour la fabrication des foyers et 
calorifères en fer coulé, salubres, économiques et à 

courant d'air athmosphérique.Cinq médailles d'or ont 

été obtenues aux diverses expositions de l'industrie. 

Cette vente comprend avec l'achalandage , les 
foyers, fourneaux, calorifères .chemintes, poêles et 

autres marchandises confectionnées, ainsi que les 

fontes, modèles, outils et ustensiles nécessaires à la 

fabrication. II existe des marchandises confection-
nées pour plus de 86,000 fr. 

Cette manufacture produit de 48,000 à2.',0j0fr. 
par an. 

Mise à prix : 460,000 fr. On accorderait de grandes 
facilités pour le paiement. 

S'adresser pour avoir connaissance des conditions 
de la venle : 

A M" Beithier, avoué, rue Gaillon. 41 ; 
Et pour voir la manufacture : 

A M. Mauprivez, ingénieur-caminologlste, proprié-

taire de la manufacture, cour des Petites-Ecuries. 

Ou ne pourra voir la manufacture que sur un billet 
de M« Bcrthier. 

ETUDE d'avoué à vendre, à 22 lieues de Paris. 

S'adrtsser à M* GAVIGNOT, avoué, tue des Bons-En-
fans, n. 28. 

AVIS CONTRE LES COLS FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OUDINOT (seul type 

de la vruie crinoline Oudinot ) 

apposée sur ses cols; 5 ans de 

durée , brevetés à l'usage de 

l'armée. Ceux de luxe , chefs-

l'ueuvre d'industrie, ont fixé la 

fogue pour bals et soirées. 

7, 9. 18 et 18 fr. Ma son centrale , rue du Grand-
Chantier, 5, au Marais: et de détail, place Bourse, 'i7. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du vendredi \1 juillet. 

TtîsDtLLIER , entrepren. de bàtiuiens. Clotiirr , 

CHENOT, M,ide poil,, id., 

IIlinEYlONT, pluniassier. Concordat, 

GOUGEROT, Md tanneur, id. , 
BOUTON , Md tadleur. Clôture , 

SAGE , ancien tapissier. Syndicat , 

LAVENNE, Md papetier, id. , 
S1BLET , ci-devant Md boucher, acluelleraentMd Jf 

bestiaux, id. . 

VACHERON , négociant. Rem se à huitaine, 

UURON, Md de vin. Concordat, 

CHARLOI , Md tailleur. Clôture, 

MOÏSE , Md boucher, id. , 

du samedi \ 8 juillet. 
S IBATIÉ , Md tailleur. Syndicat , . , ,, 

r-iLART'/, , fabricant de colle.forte et huile de pn« 

bœuf , 
BROYE, commissionnaire eu marchand. Coacorfsti 

CHAUVIN , négociant en vin et eau-de-vie. CKaa , 

RONCE , Md devin en détail, id-, . -i 
THENERY, filateur et fabr. de châles de la'"'"''' 

DcVlOUSSÏ et femme , Md* confiseurs. Svndjcsl, 

DEVOLUE T, négociant. Délibération. 

BAUDRY, fabricant de meubles Clôture, 

CRETU , serrurier, id. , 

CLOTURE DES AFFIRMAT!^ 

GUYOS , Md de beurre et reufs , le 
Il i/.AULT , oneieu commissaire-pris, et neg. 

WATIN , négociant, le 

RAVOT, restaurateur ; te 

1IADAMAR, Md de tapis, le 

PRODUCTION DE TlTRE^,,, 
BIFFE, entrepreneur de pavage Je '

oa
'"' -

Uaupbiue , 21 , de présent dite"" pour "
c 

Morèl , rue Sainle-Appolline , ?• 

Pame LAISSE, Md< bouchère, à Pa'i 'i ;J. 
Martin, 17. - Ches M. Dupont, rue Wcî»'^ Tic* , 

OIRb , ancien maître de pension , • 1 "
Jf

 {lM 

Temple, 123. -Chci MM. Papillon , ^
sia

ct&*' 

i(2 ; 1 homas, maître de pensiou, rue ues 

au Marais. 
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BOUUSE DU 16 

pl. haut 
A TERME. 

5 p. 100 compt. 

— Fin courant. 

Empr. 1831 compt. 

— r in courant. 

Empr. 1832 compt, 

— H« cornant. 

3 p. 10O compt. 

— Fin cornait. 

R. de Napl. compt. 

— Fia courant. 

E. perp. d'ElPi et. 

— Fin couiaui. 

Enregistré à I aris , le 
Heçu un franc di .s ceiUirnei, 

V
U
 p« li maire du 4« arrondi^ 

légalisation d.e la signature. n»<4 


